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24 janvier 2019 
 

Le groupe Casino et Rothschild Martin Maurel ont conclu un nouveau 
contrat de liquidité 

La société Casino, Guichard Perrachon (ci-après « l’Emetteur ») et Rothschild Martin Maurel (ci-

après « l’Animateur ») ont conclu un nouveau contrat de liquidité, entré en vigueur le 1er janvier 

2019, établi suite aux évolutions de la règlementation relative aux contrats de liquidité et 

conformément à la décision AMF n° 2018-01 du 2 juillet 2018, applicable à compter du 1er janvier 

2019. 

Il remplace le précédent contrat de liquidité qui avait été signé avec Rothschild & Cie banque le 

11 février 2005. 

La plateforme de négociation sur lesquelles les transactions au titre du contrat de liquidité seront 

effectuées est Euronext Paris.  

Il est précisé, qu’en application des dispositions du contrat, les situations ou les conditions 

conduisant à sa suspension ou à sa cessation sont les suivantes :  

- suspension dans les conditions visées à l’article 5 de la Décision AMF ; 

- suspension à la demande de l’Emetteur pour des raisons techniques, telles que le 

comptage des actions ayant droit de vote avant une assemblée générale ou le 

comptage des actions donnant droit au dividende avant son détachement, et ce 

pour une période précisée par l’Emetteur. 

Le contrat pourra être résilié dans les conditions suivantes :  

- à tout moment par l’Émetteur, sans préavis dans les conditions de clôture du Compte 

de liquidité prévues à l’article 12 du contrat; 

- par l’Animateur avec un préavis d’un mois. A l’issue du préavis, le Compte de liquidité 

est clôturé dans les conditions prévues à l’article 12 du contrat. 

A la date du 23 janvier 2019, les moyens suivants figurent au compte de liquidité :    

- 30.000.000 euros ;  

- 0 titre. 
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Avertissement 

 

Ce communiqué a été préparé uniquement à titre informatif et ne doit pas être interprété comme une 

sollicitation ou une offre d'achat ou de vente de valeurs mobilières ou instruments financiers connexes. De 

même, il ne donne pas et ne doit pas être traité comme un conseil d'investissement. Il n'a aucun égard aux 

objectifs de placement, la situation financière ou des besoins particuliers de tout récepteur. Aucune 

représentation ou garantie, expresse ou implicite, n'est fournie par rapport à l'exactitude, l'exhaustivité ou la 

fiabilité des informations contenues dans ce document. Il ne devrait pas être considéré par les bénéficiaires 

comme un substitut à l'exercice de leur propre jugement. Toutes les opinions exprimées dans ce document 

sont sujettes à changement sans préavis.  
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